






Commercy. 
Consultation sur les ZAEnR, avis. 

Je remercie d'abord le Préfet de la Meuse qui oblige la municipalité, conformément à la loi, à 
consulter la population sur son projet de déclaration de zones d'accélération des énergies 
renouvelables. Je regrette cependant vivement que ce rappel à la loi ait été nécessaire pour 
qu'enfin la municipalité s'y plie. 

Sur le dossier à présent : je regrette d'abord l'absence totale d'explication de ce qui amène la 
municipalité à choisir telle ou telle zone plutôt qu'une autre (existence d'un projet, volonté du 
- des propriétaires, ... ). Sans ces explications, je considère que le dossier présenté est
incomplet. Pourquoi, par exemple, la municipalité a-t'elle décidé de ne pas créer de zone de
développement éolien ?

Sur la zone biogaz : la zone définie en méthanisation désigne distinctement une exploitation 
agricole : la ferme Jannot. Les associés responsables de cette exploitation demandent le retrait 
de cette zone. Quelque soit l'avis que l'on porte sur leur position, cette zone les désigne quasi 
nommément. Je pense donc qu'il faut les écouter et retirer cette zone dont ils ne veulent pas. 
La désignation des zones étant révisable dans 5 ans, ils auront alors la possibilité de changer 
d'avis. 

La carte du dossier concernant le photovoltaïsme présente plusieurs couleurs. En l'absence de 
légende, impossible de comprendre la signification de ces nuances sur la carte. Si l'on 
considère la zone photovoltaïsme en mauve pâle, on comprend que la municipalité souhaite 
ou accepterait de retirer de la production agricole la quasi totalité des terres arrables de la 
commune. C'est beaucoup! C'est trop ! 

Une partie de la zone agrivoltaïque, située entre le chemin de Bussy et le terrain de 
manœuvre est orientée au nord. La municipalité pense-t'elle réellement produire de 
l'électricité sur un terrain plein nord ? 

Une paiiie de la zone photovoltaïque (en toiture) est opposée aux prescriptions du pourtant 
très récent Plan Local <l'Urbanisme. Comment la municipalité explique-t'elle cette 
opposition? Pense-t'elle ainsi revenir sur des décisions récentes concernant le PLU? 

Pourquoi le vélodrome et le boulodrome sont-ils exclus du périmètre photovoltaïque : exclue
t-on de mettre des panneaux en toiture de ces bâtiments? Même question concernant le terrain 
de foot et le captage d'eau, route de Vignot. Alors que l'on doit reconstruire le vestiaire brûlé 

du club de foot, renonce-t'on déjà à y installer des panneaux solaires en toiture ? Pareil pour 
la station de pompage, elle aussi propriétaire la ville et presque idéalement orientée ? 

Est-il enfin sérieux de simuler une démarche de consultation de la population jusqu'au 4 mars, 
alors que la commission compétente a validé le projet ce mercredi 21 février. Quelle place la 

municipalité laisse-t'elle à la consultation. Cette consultation n'est-t'elle que de forme ? 

Je demande donc 

• Le retrait de la zone de méthanisation autour de la ferme J annot,
• L'intégration du vélodrome, du boulodrome, des bâtiments actuels et futurs du terrain

de foot et de la station de pompage dans la zone photovoltaïque,
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